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L A  R O C H E  Z O O M  

12 concerts Bluegrass ont

FAIT VIBRER

les Rochois.es !

L'édition du Bluegrass 2021 a été spéciale  
car elle symbolise la reprise des festivals  
après une année blanche en raison du  
Covid19.  Si le nombre de spectateurs ne  
battra pas son record cette année, ce sont  
quand même 2 500 personnes qui se sont  
déplacées au cœur de La Roche-sur-Foron 
pendant 3 jours pour apprécier la musique 
Bluegrass.
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Chères Rochoises, chers Rochois, 

Comme nous nous y étions engagés, nous vous 
interrogeons pour tout sujet essentiel de la vie 
de notre ville. La proximité est en effet l’une des 
valeurs fondamentales de notre Municipalité.

Ainsi, dans le précédent bulletin, nous vous avions 
questionné sur le devenir du site de l’ancien hôpital 
Andrevetan. Vous avez été près de 460 à répondre, 
nous vous en remercions vivement.

Je  précise ici, que lorsque nous sommes arrivés 
aux affaires de la commune, ce projet était déjà 
quasi ficelé. Cependant, malgré le Plan Local  
d’Urbanisme qui ne nous permet pas de nous  
opposer à la construction de bâtiments, nous 
sommes parvenus à ouvrir la possibilité de subs-

tantielles modifications. Vous avez validé un  
nouveau projet équilibré, moins dense, réduisant 
la circulation et offrant un cadre de verdure acces-

sible à tous. Ainsi, c’est ce projet « B » comprenant 
moins de 100 places de stationnement privées (200 
initiale-ment prévues) et 67 logements (un parc de 
verdure verra le jour à la place de 2 immeubles), 
que vous avez plébiscité avec 80% de vos suffrages. 

Concernant la forme que devra prendre les toits 
des nouveaux immeubles envisagés, une majorité 
de 52,3% des voix s’est portée sur des toits à deux 
pans classiques.

Par ailleurs, le Département investira les 7 millions 
d’euros nécessaires à la rénovation du couvent  
qui accueillera principalement des services à la 
population de Haute-Savoie. Les finances de la  
commune ne permettaient pas une réhabilitation 
de cette ampleur.
Fort de l’intérêt que vous avez porté à propos  
du devenir de notre ville, nous lancerons  
prochainement une large démarche de participa-

tion citoyenne. 

Jean-Claude Georget
Maire de la Roche-sur-Foron
Président de la CC du Pays Rochois

4 ACTU

Cycle du renou-
veau, l'automne 
s'est installé 
rapidement cette 
année!

6 TEMPS- 

FORTS
Expositions, foire 
de la Saint-Denis, 
Octobre rose.

8
EDUCATION

Reprise des 
cours scolaires et 
présentation des 
projets à venir.

10
DOSSIER

On fait le point 
sur la cohésion 
sociale et les rôles 
du CCAS.

14
SANTÉ

On vous en dit 
plus sur le projet 
de Maison de 
santé.

ET AUSSI...

16 TRIBUNE
17 SERVICE DE PROXIMITÉ
18 PRATIQUE ETAT-CIVIL
19 PORTRAIT
20 AGENDA

L’ÉDITO

DU MAIRE
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Chaines ou pneus 

obligatoires dans le 74

À partir du 1er novembre 2021,  
et jusqu’au 31 mars, il sera obliga-
toire d'avoir dans son véhicule, ou 
déjà installés, des équipements  
adéquats pour circuler sur les routes 
de nombreux départements de 
l'Hexagone, y compris la Haute- 
Savoie. En résumé, il vous faudra 
obligatoirement être équipé de pneus 
neige, le cas contraire, avoir une 
paire de chaines ou de chaussettes 
dans le co�re de votre véhicule.

Citiz, solution innovante  

et durable 
A l'initiative du Pôle métropolitain en lien avec la Ville, ce réseau 
vient d’implanter deux véhicules en autopartage à  
La Roche-sur-Foron : un électrique stationné dans le centre-ville 
(350 km d'autonomie), et un thermique stationné à la gare.
Ce service de proximité, pratique et économique, permet de 
louer une voiture en libre-service de manière occasionnelle,  
à l'heure, à la journée, ou plus si a�nités...

www.citiz.coop

Conseil municipal des Jeunes : 

appel à candidature 
 
Cette instance vise à donner la parole aux jeunes, leur 
permettre de participer à la vie de la cité.
Ils peuvent formuler des propositions et réaliser des  
projets. Un véritable apprentissage à la citoyenneté ! 
Pour pouvoir siéger il faut être Rochois et avoir entre  
12 et 17 ans. Ce conseil dispose de 30 sièges. Sa pre-
mière séance se tiendra le 10 novembre 2021.

Pour postuler, décrivez vos motivations avant le  
1er novembre 2021 » à l’adresse suivante : 

cmj.cme@larochesurforon.fr

https://www.gouvernement.fr/les-chaines-ou-les-pneus-hiver-seront-obligatoires-en-zones-montagneuses
www.citiz.coop
www.citiz.coop
cmj.cme@larochesurforon.fr
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H O M M A G E S

Clin d’œil 

historique de  
la Photothèque

Après chaque rentrée, la tradi-
tionnelle photographie de classe 
immortalise le souvenir de l’année 
scolaire. Ce rituel commence dans 
les années 1880. Cette photo a été 
prise à l’école publique des garçons 

du Plain-Château dans les années 
1910. Les élèves portent la blouse 
pour la plupart et doivent rester 
sérieux pour montrer l’importance 
de l’école. Ils sont encadrés à droite 
par leur instituteur et à gauche par 
Edouard Mallinjoud, directeur de 
1889 à 1928. 

Contact : 04 50 07 35 85 /  
06 99 80 68 84
Mail : archives@larochesurforon.fr Jean-Claude 

Métral, 
l’engagé,  

le passionné
Jean-Claude Métral est 
décédé brutalement le 
25 août dernier à l’âge 
de 68 ans. Tout à la fois 
banquier, élu, bénévole, 
musicien, il a marqué La 
Roche de son investisse-
ment et a fait vrivre de 
grandes manifestations :  
Bluegrass, foire de la 
Saint-Denis…

Archives municipales de la Roche-sur-Foron, 
Fonds Louise BOUVET, 31NUM70

Rugby et fitness 
pour les plus jeunes
L’activité « Kid’s en action » est une  
proposition d’activités ludiques sportives, 
soumises à inscription et tari�cation,  
sur des thèmes variés tout au long de l’année 
dans un esprit de partage, de découverte 
et de convivialité animé cette année par  
M Lucas TOUSSAIN, agent périscolaire.

Première session : Initiation au « Touch 
rugby » du 08 novembre au 17 décembre 
2021.
Deuxième session : KID’s en mouve-
ment (Fitness et bien-être ludique) du 03 
janvier au 11 février 2022.

www.larochesurforon.fr

Serge 
Passaquay, 

Conseiller délégué aux 
ressources humaines est 
décédé le 13 septembre 
2021. Un hommage  
lui a été rendu dans la  
tribune de la majorité.

archives@larochesurforon.fr


L E S  T E M P S  F O R T S

« Rétrospective 2000-2021 » l’exposition de Jean-Luc Rosnoblet et Yohann Chenelat affirme notre  
richesse culturelle locale. « La Roche-sur-Foron a un incroyable talent, a des incroyables talents ! Les œuvres  
présentées par Jean-Luc Rosnoblet, également connu sous le pseudo de MÔ,  et Yohann Chenelat en sont la 
preuve ».  affirmait Annie Guyon, adjointe en charge de la Culture, lors du vernissage de cette magnifique 
exposition. C'était au Château de l’Echelle les 10, 11, 12, 17, 18 et 19 septembre. 
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Comme chaque année, 
la municipalité a tenu à 
célébrer Octobre Rose, 
ce mois dédié à la sen-
sibilisation sur le cancer 
du sein notamment. 
Ici, la Tour des Comtes 
parsemée de rose.  
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« L’Entre deux-Monde » une exposition 
photographique de Christophe Suarez 

accessible à tous. Mise en place fin juillet 
dans la rue des Fours et rue du Collège, 

l’exposition avait pour objectif de venir à 
la rencontre des visiteurs et non l’inverse 

comme dans une exposition classique.
Sans passe sanitaire, il était donc  

possible de profiter d’instants culturels et 
de contempler ces magnifiques prises de 
vue montrant les ambiances particulières 

de la météo dans les Alpes.

La foire de la Saint-Denis s’est déroulée ce 
dimanche 10 octobre 2021. Cette édition, 
au format réduit cette année, a quand 
même fait le plein de monde avec ses  
exposants, le combat de vaches, la marche 
des oies, ou encore avec la présence des 
moutons et des chevaux.
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UNE RENTRÉE SCOLAIRE

Réussie !

Malgré le port du masque, la joie des écoliers de 
retrouver leurs camarades était visible dans chacun  
des regards. La commune est en charge des écoles  
élémentaires (Bois des Chères, Mallinjoud et Cham-

pully). Présentation de l’essentiel de cette rentrée 
2021. 

LES MISSIONS DE L’ECOLE 

L’école a pour fonction de transmettre des savoirs 
mais elle a également pour mission de préparer 
l’adulte de demain à vivre en société. On lui 
demande de transmettre des valeurs et des normes 
de comportement, de créer du lien social et de  
former des citoyens.

Le Projet Educatif de Territoire (PEDT) de la  
commune pour la rentrée scolaire 2022 sera révisé 
avec l’aide de l’Education Nationale, des équipes 
pédagogiques, des parents, des intervenants et des 
associations. Les notions de développement durable  
et/ou de transition écologique seront introduites. 
Pour connaitre plus en détail le PEDT en vigueur, 
veuillez-vous rendre sur notre page Education sur 
le site internet de la ville.

DÉVELOPPER LA CRÉATIVITÉ DES PLUS JEUNES
Depuis de nombreuses années, la commune de  
La Roche-sur-Foron conduit une politique éduca-

tive  dont l’objectif est de permettre à tous l’accès 
à l’éducation artistique et culturelle. Pour cela, 
elle a renouvelé la convention avec les services de  
l'Education Nationale, afin de poursuivre et de 

développer les activités proposées aux enseignants 
par le biais de parcours :

- L’éveil  à la pratique musicale et théâtrale en  
CP et CE1.
- La lecture et la production littéraire en CE2.
- La sensibilisation aux arts contemporains en CM1.
- Le spectacle vivant (le théâtre) en CM2.

La Municipalité a souhaité proposer un parcours 
plus riche en incluant aux partenaires existants, 
deux nouveaux acteurs aux valeurs écologiques 
reconnues : La Ligne de Protection des Oiseaux 
(LPO) et France Nature Environnement (FNE). 
Ainsi les enseignants pourront choisir des activ-

ités aux thématiques variées : "Les Hérissons",  

"Le changement climatique","les oiseaux", « Flore 
sauvage de ma rue », « Les petites bêtes du jardin » 
et le « loup et le Lynx », la visite des serres de la ville.

FAIRE DU VÉLO PENDANT LA RÉCRÉATION

Au printemps 2021, la Ville a acquis 30 vélos. 
Ainsi, à l’école du Bois des Chères, les petits (CP 
et CE1) se perfectionnent ou s’initient à la pra-

tique du vélo. Les plus grands (en CM1) avec le 
concours de la police municipale dans le cadre de 
l’éducation à la sécurité routière valideront l’ac-
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quisition des règles et des comportements liés à  
l’usage de la route, par l’obtention de l’attestation 
de première éducation à la route (APER).

ENSEMBLE NUMERIQUE DE TRAVAIL

Cette année, sera déployé au sein de ses 3 écoles, 
dans chaque classe, des équipements (tablettes 
principalement) et des logiciels qui permettront 
l’utilisation de ces outils à tous les élèves tout en 
offrant de nouveaux services pédagogiques.

LE SERVICE PERISCOLAIRE

Les accueils périscolaires sont mis en place sur les  
3 écoles communales afin d’offrir le choix aux  
parents de bénéficier de ce service sur le temps du 
matin, du midi et du soir.
Concernant le temps de la pause méridienne,  
la société Leztroy, prestataire local, propose des 
repas équilibrés de saisonnalité avec plus de 56 % 
de produits bio confectionnés avec des aliments 
locaux dont un repas végétarien par semaine.

Plus de vertPlus de vert à Mallinjoud
Durant l’été, l’école a bénéficié de 
travaux de réaménagement des 
espaces verts au niveau de la cour 
de récréation. Ainsi pour protéger 
les talus de la cour, une entreprise 
a installé des clôtures en bois et 
une large passerelle qui permet aux 
enfants de continuer à jouer sans 
détériorer les talus. Cet hiver, des 
arbres seront installés pour procurer 
de l’ombre côté rue Vaulet et des 
arbustes fruitiers seront mis en place 
dans un jardin créé à cet effet.

« Première priorité nationale, l’éducation va bien 
au-delà de la transmission de savoirs. Il s’agit  
de préparer à l’exercice de la citoyenneté,  
au vivre ensemble, à la vie professionnelle,  
tout en visant l’égalité ».

Yves Giraudeau, adjoint aux Affaires Scolaires

Les établissements scolaires 

rochois, c'est...

1 189 LYCÉENS  1 612 COLLÈGIENS

712 PRIMAIRES
457 ENFANTS  

EN MATERNELLE

L R S F
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RENFORCER

la cohésion sociale

La politique sociale de la Ville est un des piliers de 
l'action municipale. Tour d'horizon des actions réal-
isées ou initiées, selon leur temporalité.

Pôle Petite Enfance
La Municipalité porte une attention particulière à 
la petite enfance et met en cohérence ses actions 
dans ce domaine avec sa politique d’accueil des 
plus jeunes.

LA DÉCLINAISON DE CETTE POLITIQUE D’ACCUEIL EST DE :

- considérer le parent comme partenaire indispensable.
- diversifier et soutenir l’offre autant vers les  
services publics que vers les services privés,
- d’organiser autour du Relais Petite Enfance un 

point d’information, d’accueil des familles et de 
professionnels de la petite enfance,
- favoriser les échanges entre les structures  
publiques de la commune, associatives voire avec 
d’autres communes du pays rochois,
- développer le dialogue avec la CAF de Haute 
Savoie et la Protection Maternelle et Infantile

Pour ce faire, des actions à échéances immédiates, 
à court terme et à long terme sont méthodique-

ment engagées. L’année 2021 a permis de rendre 
plus transparent le fonctionnement du pôle petite 
enfance et de le communiquer.

« Le professionnalisme et  la qualité de travail  
du personnel communal et celui du CCAS me  
permettent de conjuguer deux approches de  

l’action sociale. La première est d’être attentive  
aux personnes en situation de précarité ou qui  

rencontrent des difficultés à s’insérer dans la vie 
locale, en leur portant secours temporairement ou 

sur le long terme. La seconde est de maintenir  
et renforcer les liens entre toutes les personnes  

en développant des actions où chacun  
puisse trouver sa place ».

Liz Lecarpentier, adjointe aux Affaires  
Sociales et Vice-présidente du Centre  

Communal d’Action Sociale

Pour en savoir plus 
sur le C.C.A.S, le  
portage des repas  
à domicile  et le 
développement social 
flashez le QR Code
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LES ACTIONS 2021

- L’Etablissement de règlements de fonctionnement 
de la commission d’attribution des places en crèche 
et du Relais Petite Enfance.
- L’Etablissement des critères d’aide à la prise de 
décision d’attribution des places en crèche.
- Des travaux planifiés sur la crèche Rock’Cœur

LES ACTIONS À MOYEN ET LONG TERME :

Augmenter le nombre de places en Etablissement 
Accueil Jeunes Enfants  est une des priorités pour 
les cinq prochaines années. La Roche-sur-Foron 
présentait en 2018 un taux de couverture global 
"petite enfance" de 37% tandis que celui du dépar-
tement de la Haute-Savoie était de 54%. Ce qui  
signifie que dans notre commune, 37 enfants de moins 
de 3 ans sur 100 pouvaient bénéficier théorique-

ment d’une place en accueil formel (assistant(e)s  
maternel(le)s, salariés à domiciles, crèches, écoles 
maternelles).

Depuis un an, un travail est mené sur cette prob-

lématique ancienne qui ne se résume pas seulement 
à l’ouverture de nouvelles places. Il s’agit également 
de trouver un juste équilibre entre les modes de 
garde collectifs et ceux plus individualisés. La diver-
sité d’un mode d’accueil entre crèches municipales, 
assistants maternels accompagnées par le Relais 
et des micro-crèches associatives ou privées pour 
répondre au mieux aux besoins est privilégiée.

En outre, la délocalisation  du Relais Petite Enfance 
est à l’étude pour :
- garantir une meilleure sécurité des enfants qui se 
rendent au relais, accompagnés de leurs assistants 
maternels et gardes à domicile,
- améliorer le cadre de vie et d’accueil au relais,
- permettre son accès aux enfants, assistants  
maternels, gardes à domiciles, parents ou futurs 
parents des communes avoisinantes

Un groupe projet à la Communauté de Communes 
recherche des locaux plus adaptés et réfléchit sur 
une seconde structure qui serait itinérante.

Pôle Petite enfance

LES 2 MULTI-ACCUEILS

- Pom’Canaille (accueil des enfants âgés de 2 mois et 
demi à 3 ans) d’une capacité de 26 places et
- Rock’Coeur (accueil des enfants âgés de 16 mois à  
3 ans) d’une capacité de 16 places. 

Ces multi-accueils appliquent les projets pédago-
giques des structures, qui mettent la priorité sur 
l’éveil de l’enfant et son épanouissement. 

Le critère préalable à toute inscription dans un  
multi-accueil rochois est de résider sur la commune 
de La Roche-sur-Foron.
L’admission des places est soumise à la décision de la 
Commission, présidée par la vice-présidente du CCAS 
et constituée d’élus et de professionnels de la Petite 
Enfance. Elle se réunit au printemps pour attribuer les 
places lors de la rentrée de septembre.

SERVICE PETITE ENFANCE
44 rue Sœur Jeanne Antide Thouret
Tél : 04 50 97 62 94
Mél : ccas-secretariat-pepa@larochesurforon.fr 

LE RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)

Cofinancé par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
et le Conseil départemental, c’est un lieu :
- dédié à l'information sur les modes d'accueils,  
individuels et collectifs,
- d'accompagnement pour les parents employeurs 
d'assistant(e)s maternel(le)s et de garde d’enfants à 
domicile,
- où les professionnels de la petite enfance peuvent  
se rencontrer, échanger et réfléchir sur leurs  
pratiques professionnelles,
- d'information sur l'exercice de la profession  
d'assistante maternelle ou de garde à domicile.
Le RPE organise des temps d’accueil collectif, où les 
assistant(e)s maternel(le)s et les gardes à domicile 
peuvent venir avec les enfants qui sont sous leur 
responsabilité. Sur inscription préalable, les activités 
proposées permettent de faire découvrir aux enfants 
un autre espace de jeux et de manipulation, de  
rencontrer d’autres camarades et d’autres adultes.

RELAIS PETITE ENFANCE
172 rue du Paradis
Tél : 04 50 25 73 46
Mél : ccas-rpe@larochesurforon.fr



D O S S I E R  S O C I A L

L R S F

12

Pôle Sénior
Soucieuse de répondre aux enjeux liés à la place des 
séniors et des personnes âgées, la Municipalité dével-
oppe une politique qui se décline autour de presta-

tions de services adaptées et de renforcement du lien 
social.

Ces prestations de services répondent aux critères 
suivants :

- être adaptées à tous les publics en situation de  
fragilité sociale et pécuniaire et/ou d’isolement,
- être ouvertes aux personnes âgées quel que soit 
leur lieu d’habitation, en solutionnant si nécessaire 
les questions de transport, en déconcentrant les lieux 
d’animations et en prenant compte des souhaits des 
rochois.e.s.,
- proposer des animations non concurrentes et répon-

dre à une offre qui n’est pas proposée par d’autres 

LES ACTIONS 2021

L'octroi de bons d’achat de 20 euros pour les Rochois.
es âgé.es de 70 à 74 ans  en lieu et place du repas 

qui n'a pu avoir lieu (avec le concours de l'Office du 
Tourisme).

- La refonte du règlement intérieur et l'augmentation 
du nombre d'heures d'animation sur la Résidence  
Autonomie.
- L’organisation d’un théâtre-forum sur le thème 
de l’alimentation en collaboration avec Silver  
Fourchette.
- La mise en place d’Ateliers Equilibre en collabo-

ration avec le CHANGE (Centre Hospitalier Annecy 
Genevois) et la MJC-CS, de septembre 2021 à juin 
2022.
- La mise en place du programme D-marche en 
collaboration avec l’association ADAL (A la Décou-

verte de l’Age Libre) sur 3 ateliers de 3h chacun, de 
novembre 2021 à janvier 2022.
- La refonte du règlement du conseil des séniors.

LES ACTIONS À MOYEN ET LONG TERME :

La Municipalité souhaite développer le poste  
d’animation sénior pour qu’il réponde aux attentes 
et besoins des personnes âgées en développant 
des partenariats avec les associations locales. 

La Résidence autonomie  

« Les Rocailles du Verger »
A proximité du centre-ville,  la Résidence  
accueille des personnes âgées de 60 ans et plus. 
Les résidents sont accompagnés de façon à  
préserver leur autonomie dans un cadre sécurisé 
et permettant le maintien du lien social.

Elle dispose de 52 studios non meublés dont 
49 de 26m2 pour personne seule et 3 de 37m2 
réservés prioritairement aux couples. 

Chaque résident bénéficie de l’accès aux  
parties communes (salle de restauration,  
terrasse, jardin,…) et des prestations liées à son 
hébergement (blanchisserie,…). 

Une présence 24h/24 et 7j/7 assure la sécurité 
des résidents. 

Des animations et sorties sont proposées tout  
au long de l’année.

Un restaurant est ouvert aux personnes exté-
rieures, quel que soit l’âge, du lundi au vendredi 
midi après réservation auprès du secrétariat.

Pour davantage de renseignements sur les  
conditions d’entrée à la Résidence, de réserva-
tion pour y déjeuner, contacter le secrétariat.

Résidence Autonomie « Les Rocailles du Verger »
44 rue Sœur Jeanne Antide Thouret
Tél : 04 50 03 24 87

Mél : ccas-secretariat-pepa@larochesurforon.fr
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Pôle Développement Social
Dans le but de développer le lien social, le 
vivre ensemble,  la mixité sociale, l’ouverture  
culturelle, le développement des solidarités locales 
et la prise en compte de public en situation de  
rupture sociale sont privilégiés. 

LES ACTIONS 2021

- Cet été, 15 jeunes rochois se sont investis dans 
deux chantiers éducatifs en bénéficiant d’un accom-

pagnement du service Développement social, de 
l’EPDA De Prévention Spécialisée et de l’appui des 
services techniques de la ville.
- réfection de la main courante du stade Jean 
Moënne,

- réalisation d’une fresque sur le mur du CCAS.
- Une sortie familiale en septembre a été organisée 
au Parc des Oiseaux de Villars les Dombes. Ce sont 
40 personnes qui ont pu en profiter.
Une seconde sortie sera proposée en décembre 
2021.
LES ACTIONS À MOYEN TERME :

- La mise en place de jardins partagés dans le  
quartier de La Balme en lien avec le service Espaces 
Verts et Haute-Savoie Habitat afin de créer du 
lien, de faire de cet espace un lieu de convivialité,  
d’accompagner les bénéficiaires vers une alimen-

tation saine en récoltant ses propres aliments.  
Les parcelles devraient être attribuées au  
printemps 2022.
- Une réflexion est lancée à propos de l’occupation 
d’un local dans le même quartier pour des perma-

nences associatives. Deux réunions avec le bailleur ont  
permis d’envisager la réhabilitation de ce lieu.

LES ACTIONS À LONG TERME : 

La  mise en place d’une épicerie sociale et solidaire 
est à l’étude. Proposer ce commerce de proximité en 
complément de la distribution alimentaire portée 
par la Croix-Rouge, permettra aux personnes en 
situation précaire d’acheter des produits de qualité 
moyennant une participation financière moindre et  
de bénéficier d’un accompagnement social.

CONCLUSION : 

C'est avec méthode et volontarisme que l'ensemble 
de ces projets sont conduits pour les Rochois.e.s.

Pôle des affaires sociales
La collecte alimentaire
En janvier 2021, 7 tonnes de denrées alimen-
taires et de produits d’hygiène ont été récoltés 
et ont profité aux personnes accueillies à la 
distribution alimentaire de la Croix-Rouge, les 
mardis soirs. 

Les Colis de Noël 

569 colis ont été distribués aux rochois.e.s de 
75 ans et plus à l’occasion de Noël 2020. 
En 2021, la distribution des colis de Noël est 
prévue aux alentours du 11 décembre

Service Affaires Sociales
Tél : 04 50 25 98 60 (du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00)
Courriel : ccas.accueil@larochesurforon.fr



La réaffectation de la banque Populaire.
Le bâtiment qui accueille une agence bancaire mais aussi des services de la Banque Populaire est 
occupé aujourd’hui à environ 1/3 de sa surface.

L’objectif partagé avec la Banque est de réaffecter les surfaces inutilisées à d’autres fonctions et tout 
particulièrement à une maison de santé évolutive qui pourrait être éventuellement accompagnée d’un 
cabinet d’imagerie médicale et d’un laboratoire d’analyses médicales. D’autres surfaces pourraient être 
allouées à des services d’intérêt collectif comme des services municipaux ou des activités tertiaires 
autour du bien-être qui compléteraient l’offre de santé.

Dans cette optique, après consultation de différents cabinets spécialisés, la Ville souhaite en lien avec 
la Banque Populaire, lancer fin 2021 un appel à concurrence qui aboutirait à un contrat de concession. 
Celui-ci permettrait à la collectivité de confier à un opérateur le soin d’acheter, de réaménager et 
d’exploiter (location ou vente) pendant x années le bâtiment de la Banque Populaire.  Ce montage 
permettra à la Ville de garantir la pérennité de la maison de santé tout en limitant l'investissement 
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MAISON DE SANTÉ :

Ça se précise !

La réaffectation d’une partie importante de  
l'immeuble de la Banque Populaire à La Roche-sur-
Foron va permettre d‘en savoir plus sur le projet de la  
maison de santé. Michel Montant, adjoint aux 
sports et à la santé, nous explique concrètement 
les besoins et les attentes de ce projet tant attendu 
par les Rochois.es.

POURQUOI MANQUE-T-ON DE MÉDECINS ? 

« Maison de santé ». Voilà un terme qui est dev-

enu de plus en plus courant ces dernières années. 
Et ce n’est pas anodin. La maison de santé répond 
aujourd’hui à un besoin fondamental : accueillir de 
nouveaux médecins généralistes mais aussi d’au-

tres acteurs de la santé pour faire face à la déserti-

fication de ces professionnels de santé en France et 
en Haute Savoie.

Comme l’explique M. Montant, « cette raréfaction 
des médecins s’explique par la mise en place d’un 
quota qui dure depuis 40 ans destiné à limiter le 
nombre de ces professionnels à qui l’on attribuait 
le dérapage des dépenses de santé. Nombreux sont 
nos médecins en activité qui partent en retraite, 
tandis que la sécurité sociale décourage les jeunes 

médecins de s’installer (procédures administratives 
contraignantes, tarifs imposés et stagnants... ».
Trouver un médecin généraliste est devenu  
aujourd’hui un parcours du combattant. Or la 
population vieillit et les Français « consomment » 

 plus de soins médicaux qu’auparavant. 
La médecine sur internet est une aide partielle qui 
ne peut pas remplacer les médecins de terrain. 

CE QUE LA MAISON DE SANTÉ VA APPORTER  
AUX PATIENTS.

Chaque maison de santé doit obéir aux normes 
établies par l’ARS (l’Agence Régionale de Santé). 
Ainsi, une maison de santé comporte au minimum 
deux médecins généralistes et une profession 
paramédicale. Malgré les contraintes qu’elles leur 
imposent, les jeunes médecins apprécient ces infra-

structures pour la plus grande facilité d’installation 
qu’elle leur offre. Travailler en groupe facilite aussi 
les échanges entre collègues (préciser un diagnos-

tic, complémentarité des compétences, prise de 
congés, remplacements…). Les  MDS assurent de 
meilleures conditions de travail aux professionnels 
qui répondent mieux aux attentes des patients. 



La réaffectation de la banque Populaire.
Le bâtiment qui accueille une agence bancaire mais aussi des services de la Banque Populaire est  
occupé aujourd’hui à environ 1/3 de sa surface.

L’objectif partagé avec la Banque est de réaffecter les surfaces inutilisées à d’autres fonctions et tout 
particulièrement à une maison de santé évolutive qui pourrait être éventuellement accompagnée d’un 
cabinet d’imagerie médicale et d’un laboratoire d’analyses médicales. D’autres surfaces pourraient être 
allouées à des services d’intérêt collectif comme des services municipaux ou des activités tertiaires 
autour du bien-être qui compléteraient l’offre de santé.

Dans cette optique, après consultation de différents cabinets spécialisés, la Ville souhaite en lien avec 
la Banque Populaire, lancer fin 2021 un appel à concurrence qui aboutirait à un contrat de concession. 
Celui-ci permettrait à la collectivité de confier à un opérateur le soin d’acheter, de réaménager et  
d’exploiter (location ou vente) pendant x années le bâtiment de la Banque Populaire.  Ce montage  
permettra à la Ville de garantir la pérennité de la maison de santé tout en limitant l'investissement  
de la ville.
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COMMENT LA MAISON DE SANTÉ VA FACILITER  
LA PRÉVENTION. 

La MDS permettra de développer la prévention par 
la promotion de l‘activité physique, de la diététique, 
des disciplines favorisant le bien-être et le  
développement cognitif. Cela sera possible grâce au 
nombre et à la variété de différentes professions de 
santé réunies dans un même lieu, et aux surfaces 
disponibles dans ce bâtiment.  

« Soigner, oui, mais il faut aussi développer la 
prévention en agissant sur l‘activité physique, 
la diététique, le bien-être et le développement 
cognitif ».

Michel Montant,  
adjoint Sport et Santé



t r i b u n e
GROUPE MINORITAIRE

VOUS, NOUS, POUR LA ROCHE

Plus de 400 jours après l’élection, 
toujours rien ne se passe sauf…
Soyez rassurés, vous n’avez rien 
manqué… Sauf peut-être la mise en 
sens unique du faubourg Saint-Mar-
tin, sans aucune information  
préalable aux Rochois.
La majorité municipale prévoit de 
lancer une expérimentation de 
mise en sens unique du faubourg 
Saint-Martin (suppression de la voie 
montante) pour y créer une piste 
cyclable. L’accès au centre-ville en 
voiture ne sera donc plus possible 
par le faubourg. Forts des échanges 
directs avec les Rochois, nous avons 
alerté le Département et demandé 
au Maire la suspension de ce  
projet, le temps de définir des solu-

tions alternatives concertées.
La vie quotidienne des Rochois va 
être impactée par cette décision 
arbitraire, sans cohérence et qui 
n’a fait l’objet d’aucune information 
préalable :
- Incohérence d’une piste cyclable 
reliée à aucun autre réseau, qui 
débute en pleine rue et débouche 
sur une intersection.
- Incohérence pour nos commer-
çants du centre-ville, dont l’activité 
risque de baisser si l’accès est rendu 
plus difficile.
- Incohérence écologique par 
une saturation de la rue des  
Marmotaines et du giratoire de la 
Coriandre, génératrice d’embouteil-
lages, d’accidents et de pollution.
D’autres solutions existent, que 
nous avons déjà proposées en  
commission, comme l’élargisse-

ment du trottoir sur un des côtés du  
faubourg, la mise en place de voies 
partagées entre véhicules et vélos, 
etc. Pour tous les autres sujets que 
les Rochois attendent impatiem-

ment (crèche, maison de santé…), 
par contre, là, toujours rien ne se 
passe…

Mail : contact@vnpr.fr

GROUPE MINORITAIRE
LA ROCHE POUR DEMAIN

Une alternative pour le faubourg 
Saint-Martin
La majorité a lancé une modification 
de la circulation sur l’axe Centre-
ville/Carrefour, sans communica-

tion auprès des riverains et des  
commerçants. Nous sommes allés 
à la rencontre des habitants pour 
trouver une alternative cohérente et 
concertée : accès direct au centre-
ville et protection pour les piétons 
et cyclistes. Nous restons à votre 
écoute et celle des experts pour 
améliorer le projet.

Andrevetan, de mal en pis !
Nous nous insurgeons contre les 
conséquences désastreuses des 
travaux d’Andrevetan. Nous avions 
prévu les nuisances sonores et la 
pollution; nous récoltons en plus 
des camions au milieu des enfants 
au Parc. Quelle insécurité !

Une année ensemble
Depuis notre élection il y a un an, 
nous sommes intervenus plus de 
50 fois en Conseil et participé à 
130 réunions de travail. Nous avons 
porté votre voix et continuerons 
à être pleinement mobilisés pour 
vous cette année.

Une ville de nouveau animée

Les festivités, fierté de notre ville, 
sont revenues cet été. Les bénévoles 
ont fourni un travail considérable et 
nous les en remercions. Malgré les 
restrictions, nous espérons que vous 
en avez pleinement profité.

Jean-Claude Métral, 
un homme d’engagement
Un homme de culture, élu, bénévole,  
musicien nous a quittés en août.  
Il nous laisse le souvenir de son 
investissement, en particulier pour 
la paroisse et le Bluegrass. 
Nous étions engagés à ses côtés, 
il a marqué notre équipe de sa  
bienveillance et de sa méthode.

Mail : contactlrpd@gmail.com
Facebook : La Roche pour Demain

GROUPE MAJORITAIRE
AVEC LES ROCHOIS.ES

Arvi Serge 
Etre élu c’est d’abord être tourné 
vers les autres, servir l’intérêt 
général, Serge Passaquay incar-
nait cette qualité à merveille.  
Il cherchait en permanence à 
être proche des gens et avait à 
cœur de les aider. Il avait déve-
loppé ses aptitudes lors de ses  
40 années passées en tant 
qu’agent municipal et pompier 
volontaire. Dans sa façon d’être, 
de rire et de plaisanter voire 
même de se déplacer, se déga-
geait une bienveillance omni-
présente, pour être toujours là à 
rendre service aux autres. Rochois 
depuis toujours, c’est lors de la 
distribution des colis de Noël, 
qu’il rayonnait le plus ; tellement 
heureux d’apporter un peu de 
joie et de réconfort autour de lui.  
Tous l’appréciaient. 
Il avait un petit mot gentil pour 
chacune des personnes visitées. 
Riche d’anecdotes de vie, il avait 
avec chaque Rochois un souvenir 
à partager.
Nous n’oublierons jamais ces  
instants où il nous donnait de véri-
tables leçons de vie, de simplicité, 
d’humilité et d’humanité.
Il avait pour chacun de nous un 
petit sobriquet, certes familier 
mais jamais déplacé. Ces surnoms  
nous témoignaient de sa  
sympathie, son amitié afin de 
nous mettre en confiance. Il était 
comme ça Serge.
Humain, attentif aux autres mais 
aussi parfois tendre « râleur », 
parce qu’il voulait offrir une ville 
toute propre, sans aucun trou 
dans la chaussée, sans aucune  
mauvaise herbe au bord des 
trottoirs. Son engagement pour 
apporter du  Bien-Vivre à La Roche-
sur-Foron ne s’interrompait  jamais. 
Tu vas nous manquer Serge.

Mail : aveclesrochois.es@gmail.com

contact@vnpr.fr
contactlrpd@gmail.com
aveclesrochois.es@gmail.com
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Ce mois-ci, nous poussons la porte d’un commerce  
un peu particulier : Alpabi. Une boutique de  
vêtements de qualité et pourtant de seconde main, 
dont la gestion est confiée à une association qui 
favorise les emplois de réinsertion.

A priori, lorsqu’on entre dans la  
boutique du Faubourg Saint Martin,  
rien ne laisse supposer que les vête-

ments présentés sur les mannequins  
et les portants sont issus de 
la récupération. Et pourtant…  
C’est bien tout l’intérêt de ce 
magasin : proposer des vêtements 
de qualité, pour tout le monde, à la 
mode et à bas prix. Et ça marche !  
On se croirait dans une boutique de 
prêt-à-porter, tout est "clean" et les 
vendeuses sont disponibles pour 
vous conseiller. Comme le précise 
Régis Massalot, le directeur : "nous 
récupérons 120 tonnes de vêtements 
par an et nous revendons entre 15 et 
25 %. Le reste est collecté et une partie 
va sur Madagascar".

Le principe d’Alpabi est simple donc : vous faites 
don de vêtements, mais aussi de jouets, de livres et 
tous autres objets que vous ne voulez plus. Grâce au  

personnel (7 salariés et environ 25 contrats d’inser-
tion à l’année), l’association créée en 2003 fonctionne  
bien et dispose d’un magasin à Sallanches en plus 
des deux autres à la Roche-sur-Foron. Les employés 
assurent évidemment le tri et la collecte des tissus 
et des objets, d’autres ont pour mission de réaliser 

quelques retouches de couture, mais 
les pièces exposées en magasin sont 
en bon état.

Cette nouvelle tendance pour la 
récupération de vêtements séduit 
une clientèle de plus en plus en 
large. Si elle s’adresse à la base aux 
personnes qui sont dans le besoin, 
d’autres clients plus « aisés »  
confient être sensibles au gaspillage. 
Au même titre que des professeurs 
d’écoles locaux sollicitent l’associa-

tion lorsqu’ils recherchent des jeux 
éducatifs pour compléter parfois du 
matériel manquant. D’ailleurs, le prix 
moyen d’une vente chez Alpabi est 
de 3/4 € tous articles confondus… 

une raison suffisante pour faire du lèche-vitrine !

Alpabi
37 rue des Remparts - 74800 La Roche-sur-Foron
Tel. : 04 50 25 67 43 - www.alpabi.org

« Chez Alpabi, le prix moyen 
de l’article se situe entre 3 et 4 € »
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NOUVEAUX ARRIVANTS
Les personnes arrivant à La Roche-sur-Foron peuvent se faire recenser 
à la mairie au service population et avoir ainsi toutes les informations 
sur les démarches administratives à effectuer.

RECENSEMENT DES FRONTALIERS
Chaque année, le Département de la Haute-Savoie reçoit du Canton  
de Genève une dotation, au titre de la Compensation Finan-
cière Genevoise, pour toute personne travaillant dans le canton  
de Genève et résidant sur le département (Fonds de Rétro-
cession Genevois ; une partie est reversée à notre Commune).  
Si vous êtes frontalier et que vous habitez La Roche-sur-Foron,  
quelle que soit votre nationalité, faites-vous connaître auprès du  
service population.

PIÈCES À FOURNIR :
Le permis frontalier, un justificatif de domicile récent si l’adresse  
est différente sur le permis ou votre pièce d’identité suisse.

La Roche Magazine est un bulletin trimestriel édité par la 
Mairie de La Roche-sur-Foron, Hôtel de Ville - CS 10130 -  
74800 La Roche-sur-Foron. Tél. : 04 50 25 90 00.  
www.larochesurforon.fr - Directeur de publication :  
Jean-Claude Georget  - Photographies : Michel Pinier , Yves 
Mino. AdobeStock, Pexels, Freepik, CCPR, Christiane Flacher, 
Archives municipales. Conception et réalisation : Julien  
Lessigny. Impression : Uberti Jourdan - www.ubertijourdan.fr 

- Tirage : 6 000 exemplaires - Imprimé sur papier PEFC.  
Responsable traitement RGPD : Mairie de la Roche-sur-Foron.

LE MAGAZINE INTERACTIF, 
COMMENT CA FONCTIONNE ?
Sur la version papier :
- scannez le QR Code avec votre smart-
phone pour afficher le lien internet ou 
le fichier numérique.

Sur la version numérique :
- déplacez votre souris sur la photo  
ou le texte jusqu'à ce qu'une main 
apparaisse (lien). Cliquez et vous serez 
ensuite automatiquement reconduit 
vers le lien numérique.

MARCHAL Axel 3 juin 2021
SCHNELL Lucie 7 juin 2021
LIKAJ Jona 9 juin 2021
SIMONATO ROMAGNY Paul 12 juin 2021
EVANGELISTA SOARES FLAUZINO 
DE ARAUJO Rafael  12 juin 2021
DEWILDE Ezio 13 juin 2021
CUIZINAUD Annaé 14 juin 2021
ZAMPOU Abdul 16 juin 2021
DA COSTA PERROT Paul 17 juin 2021
ROY Adèle 17 juin 2021
LAVERNE Joshua 19 juin 2021
OYMAKAS Timéo 22 juin 2021
BOTCAZOU Gabin 22 juin 2021
SAPONE ZAMPINI Pablo 26 juin 2021
PACHECO DE SOUSA Henrique  3 juillet 2021
BOLATTO ROUL Sérena 6 juillet 2021
TELLIERE Augustin 10 juillet 2021
DELAUNAY Timothé 11 juillet 2021
MAZADIER CHAMOUX Alexis  20 juillet 2021
AVIEZ Théa 25 juillet 2021
BRENIERE Tim 31 juillet 2021
MOREIRA FERREIRA Tiago 2 août 2021
FERREIRA CHARMILLOT  
Guilherme 3 août 2021
FEUILLET Louis 5 août 2021
FONSECA da SILVA Luis Junior 15 août 2021
GEOFFRAY Noémie 15 août 2021
MOULIN Zacharie 19 août 2021
QUEQUET Achille 21 août 2021
VASSE Louis 22 août 2021
MTILK Kaïs 25 août 2021
MURAT Hypolite 31 août 2021

I N F O S  P R A T I Q U E S
Bienvenu.e.s !

NAISSANCES

BASLEY Vincent et BURNOUF Audrey 12 juin 2021
DEFFAUX Fabien et DUBUC Laetitia  12 juin 2021
VALLÉE Benjamin et COUPRY Léopoldine 23 juin 2021
BELKHIR Ferhat et SAIDOUN Manel  10 juillet 2021
VANTHOMME Kévin et PIEDNOEL Priscilla  10 juillet 2021
HUDRY Alain  et BOUCHEX-BELLOMIÉ Carole  17 juillet 2021
DUPOND Cédric  et DAZINARD Rémi  24 juillet 2021
ALLÉGRE Jean-Marc et MOERMAN Clémentine 24 juillet 2021
LAMBERT Florian  et LACHAVANNE Séverine 7 août 2021
ZINSOU-DOSSA Jean-Christopher et LEBLANC Alexandra 21 août 2021

Ils se sont dit "OUI" !MARIAGES

Ils nous ont quittés...
JORDAO Maria 1er juin 2021
DROZDZ Marc 3 juin 2021
GAUD Madeleine 6 juin 2021
MARGOLLIET  Louis 16 juin 2021
GUIOT Jérôme  22 juin 2021
FIMALOZ  Jacques  22 juin 2021

JACQUINOD  Jean  29 juin 2021
RAUSER  Gérard  1er juillet 2021
LEMOINE  Bernard 7 juillet 2021
MALLINJOUD  Joséphine  16 juillet 2021
PÉNINGUY  Joseph  21 juillet 2021
CAUL-FUTY  Henriette 21 juillet 2021
TREMOULET  Raymond 25 juillet 2021
BURNIER  Suzanne 26 juillet 2021
KAPUSCINSKI  Miecislaw 28 juillet 2021

CORBON  Jeanne   7 août 2021
SCARIOT  Raymond 18 août 2021
PETITJEAN  Eliane  20 août 2021
BOUVARD  Anaïs  20 août 2021
MÉTRAL  Jean-Claude 25 août 2021
PREZIOSI  Diamante 28 août 2021
NICOLLET  Odette  29 août 2021
SAULNIER  Jean-Louis 31 août 2021

DÉCÈS

http://www.larochesurforon.fr/infos-pratiques-et-services-durgence-1196
http://www.larochesurforon.fr/
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"Un jour, l'un de mes 
enseignants m’a parlé 
de la filière agricole {...} 
c'était mon truc, j'ai foncé !

Véronique Drouet, 57 ans, dirige l’ENILV, l’École 
Nationale des Industries du Lait et des Viandes. 
Une femme à la tête d’un établissement dont la 
filière agricole a toujours été plutôt masculine 
était une raison suffisante pour connaitre son 
parcours et sa réussite. Rencontre…

Lorsqu’on lui demande les raisons qui motivent son 
poste de dirigeante et comment elle a atterri ici,  
Véronique est formelle : « On ne sait pas où l’on va, 
si on ne sait pas d’où l’on vient ». Cette devise, elle 
la tient de son enfance. Née dans la vallée verte, 
Véronique se souvient lorsqu’elle était élève au  
lycée que les cours de français et de mathématiques 
ne la « bottaient » pas plus que ça… « Non pas que 
ces matières ne soient pas intéressantes, mais je n’y 
voyais rien de concret à l’époque. Je ne me projetais  
pas plus que ça. Puis un jour, l’un de mes ensei-
gnants m’a présenté la filière agricole, et là, j’ai su 
que c’était mon truc. La ruralité, le terroir, ça me 
parlait, alors j’ai foncé ! Aujourd’hui, je m’accorde 
aussi ce temps d’écoute auprès des élèves et de 
leurs projets professionnels. Une fois adulte, ils se 
souviendront surtout de leurs sorties scolaires, des 
projets et des échanges avec leurs enseignants ».

Plutôt calme au demeurant, Véronique semble 
aussi déterminée qu’optimiste pour l’avenir de nos 
jeunes. Et il y a de quoi… A l’ENILV, le taux d’inser-
tion professionnelle à 7 mois frise avec les 93 % ! 
Pourtant, elle souhaite aller encore plus loin dans la 
réussite et la formation des jeunes et des personnes 
en reconversion en faisant connaitre, encore un peu 
plus, les professions agricoles. Il est vrai que le terme  

« industrie » ne semble aujourd’hui plus appro-
prié à l’ensemble des métiers de la filière, pas plus 
que le terme agricole qui regroupe, par définition,  
les agriculteurs, mais aussi les vétérinaires, les 
œnologues, etc. Il est donc important, comme l’a  
souligné Madame Drouet, de reconnaître  
l’importance de la filière agricole comme un acteur  
majeur dans notre département : « L’agricultu-
re, le bien manger et le bien produire doivent 
redevenir les points forts de notre territoire. 
Pour cela, la Ville et nous, allons développer 
notre projet alimentaire territorial à travers  
le programme « Petite villes de demain ».  
L’objectif est de valoriser et d’amplifier l’identité  
territoriale de La Roche-sur-Foron relative au bien  
manger et au bien produire, symbolisée par l’ENILV  
depuis 1932. Il s’agira notamment de fédérer  
davantage les acteurs de la filière agroalimentaire. »

Une démarche qui correspond bien à l’état d’esprit de 
Véronique dont la volonté a toujours été de créer du 
lien entre les gens, aussi bien dans ses engagements 
politiques qu’associatifs. Pour elle, les personnes  
ont en commun le territoire et chacune doit y  
trouver son compte : « Il nous faut créer des pas-
serelles entre ces mondes, faire preuve d’unité et  
d’intelligence collective. J’aimerais que nos futurs jeunes 
grandissent avec de l’espoir. Et La Roche-sur-Foron  
s’y prête bien ! La ville est riche de par son cœur 
de ville, ses commerçants, ses zones naturelles,  
ses terres agricoles, sa mixité… Elle représente symbo-
liquement pour moi le cœur du département 74 ».




